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       Commune des Ponts-de-Martel                                        le 23 janvier 2007 
 
 
 

 
Au Conseil général de la commune des Ponts-de-Martel 

 
Réponse à la motion concernant le chemin des Emposieux 

 
 
 
Monsieur le Président, Madame, Monsieur, 
 
Nous faisons suite à la motion du 16 février 2006, transmise par le groupe Libéral PPN au 
Conseil communal lors de la séance du Conseil général du 22 février 2006. Le thème 
concerné était la votation le 17 mai 2005 d’un crédit pour la réfection du chemin des 
Emposieux. 
 
 
Résumé de la motion 

 
Le parti Libéral PPN s’étonnait de découvrir un panneau provisoire à l’entrée du chemin des 
Emposieux mentionnant qu’il était exclusivement réservé au trafic agricole. 
 
Effectivement, lors de la séance du Conseil général du 17 mai 2005, la responsable du 
dicastère précisait que ce chemin était plus utilisé qu’on le croyait. Elle mentionnait les 
agriculteurs, beaucoup de touristes, des cyclistes et des marcheurs. Elle parlait également 
des gens qui habitent de l’autre côté de la vallée et qui viennent travailler aux Ponts-de-
Martel et vice versa. Elle insistait sur la notion de chemin de transfert. 
 
Le 26 août 2005, le Département de la gestion du territoire autorisait la réfection de cette 
route à deux conditions. L’une d’entre elles stipulait que l’accès à la route doit être limité au 
trafic agricole au moyen d’une signalisation adéquate, ce qui explique la présence de ce 
panneau à l’entrée du chemin. 
 
Le préavis de ce département précisait que le préavis du 5 avril 2005 du service de la faune 
concernant l’exclusivité du trafic agricole était donc retenu. 
 
Le rapport du Conseil communal du 3 mai 2005 précisait quant à lui que l’Office de la 
protection de la nature avait donné un préavis favorable du moment que le chemin n’était 
pas élargi. 
 
Finalement, le groupe Libéral PPN s’interrogeait sur deux points : 

1. Quel préavis la commune avait vraiment reçu ? 
2. Pourquoi le Conseil communal n’a pas jugé important d’informer le Conseil général de 

cette nouvelle condition ? 
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Explications du Conseil communal 

 
Nous estimons que cette réaction du parti Libéral PPN provient d’un mal-entendu et d’une 
méconnaissance du fonctionnement du service de l’aménagement du territoire. 
 
C’est pourquoi, nous vous expliquons ci-dessous le déroulement exact de ce dossier au sein 
de la commune et des services de l’Etat, en vous épargnant le moindre détail, mais en se 
focalisant uniquement sur les faits amenant des réponses à la motion. 
 
Le 15 novembre 2004, le Conseil communal demandait par écrit l’avis du Service des 
ponts et chaussées face à la réfection de ce chemin. 
 
Le 6 décembre 2004, le Service des ponts et chaussées répondait par écrit que la solution 
de surfaçage au moyen de béton bitumineux fraisé était accepté. Ce service précisait qu’il ne 
pouvait que se prononcer pour la partie technique de ce dossier et laissait le soin au Conseil 
communal de s’approcher du Service de l’aménagement du territoire concernant 
l’autorisation d’effectuer ces travaux. 
 
Le 21 février 2005, le Conseil communal sollicitait par écrit l’autorisation de procéder à la 
réfection de ce chemin auprès de M. Jacot-Descombes de l’Office de la conservation de la 
nature. 
 
Le 14 mars 2005, M. Jacot-Descombes informait par écrit le Conseil communal que l’Office 
de la conservation de la nature entrait en matière concernant cette réfection, mais qu’il n’est 
pas habilité à octroyer cette autorisation. Il priait le Conseil communal de suivre la procédure 
usuelle, soit d’envoyer le dossier au Service de l’aménagement du territoire. 
 
Le 24 mars 2005, la commune de Travers, puisqu’elle s’était proposée de communiquer 
avec le Service de l’aménagement du territoire au nom des deux communes, a envoyé une 
demande de permis de construire à ce service. 
 
L’enquête publique de ce dossier s’est déroulée du 8 avril au 9 mai 2005 et n’a suscité 
aucune opposition. 
 
Le 29 août 2005, le Service de l’aménagement du territoire adressait son préavis au 
Conseil communal, accompagné de la décision spéciale du Département de la gestion du 
territoire du 26 août 2006 puisque ces travaux concernaient une construction ou installation 
existante sise hors de la zone à bâtir et non conforme à l’affectation de la zone. 
 
Le fonctionnement du Service de l’aménagement du territoire, face à une demande de 
permis de construire est la suivante : 
 
Il réceptionne la demande, met le dossier à l’enquête publique et fait circuler le dossier dans 
les différents services concernés afin d’obtenir leurs préavis. 
 
Ce n’est qu’au retour du dossier ayant circulé dans tous les services qu’il établi une synthèse 
et formule un préavis. 
 
Le requérant n’est donc informé des différents préavis des services consultés 
qu’au moment de la réception de cette synthèse. 
 
Dans le cas précis, ce n’est que le 30 août 2005 (date de réception de la synthèse du 29 
août 2005 du Service de l’aménagement du territoire), que le Conseil communal a pris 
connaissance du préavis du 5 avril 2005 du Service de la faune, indiquant que la condition 
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indispensable à l’octroi d’un préavis positif de leur part était de limiter l’accès de cette route 
au trafic agricole. 
 
Cette condition du Service de la faune a été reprise par le Département de la gestion du 
territoire dans sa décision spéciale du 26 août 2005 (reçue pour rappel en même temps que 
la synthèse du Service de l’aménagement du territoire). 
 
Le 3 novembre 2005, le Conseil communal demandait au Service des ponts et chaussées 
un assouplissement de cette contrainte afin de modifier la signalisation prévue « Interdiction 
générale de circuler, excepté trafic agricole » en ajoutant la mention « Bordiers autorisés ». 
 
Le 7 novembre 2005, le Service des ponts et chaussées acceptait cette demande. 
 
En annexe, et pour clarifier les faits, nous joignons : 

o Annexe 1 : La synthèse du Service de l’aménagement du territoire 
o Annexe 2 : La décision spéciale du Département de la gestion du territoire 

 
 
Conclusions 

 
Le fait que les préavis des différents services consultés ne parviennent au requérant qu’en 
fin de procédure n’est évidemment pas du goût du Conseil communal. 
 
Ceci a récemment créé de nombreux désagréments dans le dossier de la création de la 
station de minéralisation des boues de la station d’épuration. 
 
Effectivement, deux services avaient préavisé défavorablement à ce projet, et si le Conseil 
communal et l’administration communale n’avaient pas communiqué avec ces derniers jour 
après jour, ces préavis négatifs auraient été connus qu’en fin de procédure et l’ouvrage ne 
serait toujours pas construit. 
 
Pour revenir au dossier du chemin des Emposieux, le Conseil communal n’a pas jugé utile 
d’avertir le Conseil général de cette nouvelle restriction, car il ne pensait pas que cela 
poserait le moindre problème. 
 
Sachant que le Conseil communal a l’obligation d’entretenir toutes les routes communales, le  
but de cette réfection était de limiter les coûts de maintenance de ce tronçon. 
 
Il est de coutume pour le Conseil communal de ne pas faire cavalier seul et de solliciter l’avis 
de l’une ou l’autre des commissions existantes lorsque cela lui parait nécessaire. 
 
Cela s’est fait récemment, notamment dans le dossier de la création du quartier des Prises, 
où la commission d’urbanisme a été consultée, et dans le dossier du forage profond aux 
Combes-Dernier où l’avis de la commission financière a été récolté. 
 
Le Conseil communal n’a, dans le dossier du chemin des Emposieux, en aucun cas voulu 
dissimuler des informations au Conseil général et espère que le présent rapport éclaircisse 
toutes les incompréhensions. 
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